
#ST# Arrêté fédéral
portant suppression de l'aide aux producteurs
cultivant le blé pour leurs propres besoins

du 14 décembre 1984

Art. 23bis, 2e al, 1re phrase
2 La Confédération encourage la culture du blé dans le pays et favorise la
sélection de même que l'acquisition de semences indigènes de qualité. . . .
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L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu le message du Conseil fédéral du 12 mars 1984",

arrête:

I

La constitution fédérale est modifiée comme il suit:

1 Le présent arrêté est soumis au vote du peuple et des cantons.
2 II entre en vigueur le 1er juin 1986.

Conseil national, 14 décembre 1984 Conseil des Etats, 14 décembre 1984

Le président: Koller Le président: Kündig
Le secrétaire: Zwicker La secrétaire: Huber
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